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	Répartition des compétences administratives et pédagogiques par tranche d’âge

	Tranches d’âge
	Section 
	Compétences pédagogiques 
	Compétences administratives 

	Ecole maternelle 
3/6 ans 
	- Petite à Grande section (dès 2 ans suivant les places disponibles)
	Inspection académique 
	Communauté de communes

	Ecole élémentaire 
6/11 ans
	CP à CM2
	Inspection académique
	Communauté de communes

	Collège 
12/16 ans
	6ème à 3ème 
	Inspection académique
	Département 

	Lycée
16/18 ans
	Seconde à Terminale 
	Rectorat 
	Région 






